
Rapporteur Monsieur MILLET
République Française

Conseil Municipal
Séance publique 03/06/24

Délibération DEL24_06_03_7
RENOUVELLEMENT URBAIN ET COHÉSION SOCIALE. Approbation de la convention locale d’application de 
Vénissieux 2024-2030 du contrat de ville Métropolitain - Engagements Quartiers 2030

Nombre de conseillers municipaux en exercice : 49 
Nombre de présents : 34

Date de la convocation 28/05/2024

Présidente Madame Michèle PICARD

Secrétaire Monsieur Nicolas PORRET

Présent·e·s : Madame  Michèle  PICARD,  Monsieur  Nacer  KHAMLA,  Madame  Saliha
PRUDHOMME-LATOUR,  Madame  Véronique  FORESTIER,  Monsieur  Lanouar
SGHAIER,  Monsieur  Djilannie  BENMABROUK,  Madame  Véronique  CALLUT,
Monsieur Bayrem BRAIKI, Madame SOUAD OUASMI, Monsieur Nicolas PORRET,
Madame Patricia OUVRARD, Monsieur Ndiaye HAMDIATOU, Monsieur Pierre-Alain
MILLET,  Madame  Valérie  TALBI,  Monsieur  Jean-Maurice  GAUTIN,  Monsieur
Aurélien  SCANDOLARA,  Madame Sophia  BRIKH,  Madame Yolande PEYTAVIN,
Monsieur  Pierre  MATEO,  Monsieur  Saïd  Hamidou  ALLAOUI,  Madame  Nathalie
DEHAN,  Madame  Amel  KHAMMASSI,  Madame  Christelle  CHARREL,  Monsieur
Karim SEGHIER,  Monsieur Murat  YAZAR,  Monsieur Benoît  COULIOU,  Monsieur
Albert  NIGRA,  Madame  Marie-Danielle  BRUYERE,  Monsieur  Lionel  PILLET,
Monsieur  Aurélien ARNOULD,  Monsieur  Cyril  SANTANDER,  Monsieur  Lotfi  BEN
KHALIFA, Monsieur Maurice IACOVELLA, Monsieur Damien MONCHAU

Absent·e·s / Excusé·e·s : Madame Samira MESBAHI, Monsieur Jeff ARIAGNO, Monsieur Idir BOUMERTIT,
Monsieur Farid BEN MOUSSA, Madame Camille CHAMPAVERE, Madame Estelle
Sophia JELLAD, Madame Fazia OUATAH, Monsieur Yalcin AYVALI, Madame Fatma
LOUCIF HAMIDOUCHE

Dépôt de pouvoir Madame Monia BENAISSA donne  pouvoir  à  Monsieur Ndiaye HAMDIATOU,
Madame Joëlle CONSTANTIN donne  pouvoir  à  Monsieur Pierre MATEO,
Monsieur Yannick BUSTOS donne  pouvoir  à  Madame Patricia OUVRARD,
Madame Aude LONG donne  pouvoir  à  Monsieur Benoît COULIOU,  Madame
Sandrine PICOT donne  pouvoir  à  Monsieur Lotfi BEN  KHALIFA,  Monsieur
Alexandre DALLERY donne pouvoir à Monsieur Maurice IACOVELLA

Le nouveau c ontrat de Ville Métropolitain « Engagements Quartiers 2030 » qui renouvelle les engagements des
partenaires de la politique de la ville en faveur des quartiers les plus fragiles de la Métropole de  Lyon pour la
période 2024-2030 a été adopté en Conseil métropolitain du 11 mars 2024 et en Conseil municipal du 8 avril 2024.

A l’occasion de l’écriture de ce nouveau contrat de ville, l’État en lien avec les communes et la Métropole  de Lyon,
a défini une nouvelle géographie prioritaire de la Politique de la Ville, sur la base du revenu et de la concentration
des populations à faible revenu conformément à la loi n° 2014-173 du 21 février 2014 de programmation pour la
ville et la cohésion urbaine. C’est le décret n°2023-1314 du 28 décembre 2023 qui précise la liste des quartiers
prioritaires de la politique de la ville (QPV). 

Pour Vénissieux, sont concernés : 

 les quartiers du plateau des Minguettes, QPV dont les contours évoluent à la marge intégrant ainsi les
établissements scolaires limitrophes,



 le quartier Duclos-Barel étendu au boulevard Croizat,

 le secteur Acacias, rattaché au QPV lyonnais Etats-Unis - Langlet Santy,

 et 3 nouveaux quartiers : Les Marronniers, La Borelle et Monery.

En complément, la Métropole de Lyon a identifié des « quartiers populaires métropolitains ». Il s’agit de secteurs
qui, sans atteindre les difficultés des QPV, méritent une attention des politiques publiques. A Vénissieux, le secteur
dit « Joliot Curie » (composé des résidences Viviani et Honorine 1 et 2 d’ Alliade Habitat, avenue Viviani) fait partie
de cette liste.

Pour  l’action  publique  locale,  cette  nouvelle  géographie  ouvre  la  perspective  d’y  conduire  une  intervention
coordonnée  avec  des  objectifs  et  des  moyens  dédiés.  Ce  cadre  métropolitain  est  le  socle  d’engagements
partenariaux  permettant à chaque commune de déterminer sa convention locale d’application (CLA). 

La convention locale d’application 2024-2030 de Vénissieux constitue le cadre contractuel en faveur des 6 quartiers
prioritaires et du quartier prioritaire métropolitain (QPM Joliot Curie) de Vénissieux, et engage les partenaires dans un
projet de territoire intégré prenant en compte l’ensemble des dimensions que recouvre le quotidien des habitants. 

Dans la continuité de la démarche des assises des quartiers populaires portée par  la Métropole de Lyon,  une
procédure partenariale et pluridisciplinaire a été proposée à Vénissieux pour identifier les enjeux et prioriser les axes
stratégiques d’intervention et les principaux projets à développer. 

Les institutions, les principaux partenaires, les associations locales, le conseil citoyen, les conseils de quartiers et les
habitants ont ainsi été associés à leur définition lors d’ateliers et rencontres.

La convention locale d’application de Vénissieux se structure autour de 3 défis :

 conjuguer écologie et justice sociale, en affirmant les droits de tous au logement, à l’énergie, aux mobilités,
à la nature et à une alimentation saine,

 rendre possible l’émancipation des jeunes et de tous les habitants, en luttant contre le non-recours, en
développant les cultures et le sport au service de l’épanouissement,

 permettre aux habitants de retrouver leur capacité d'action pour qu'ils se sentent mieux dans leur quartier,
en retissant des liens de confiance avec les institutions.

Ces 3 défis recouvrent 14 ambitions pour lesquelles des objectifs opérationnels et des engagements sont définis.
Des démarches structurantes et des actions à entreprendre illustrent chacune d’entre elles.

La convention locale d’application 2024-2030 de Vénissieux comprend également une entrée territoriale organisée
en 9 secteurs pour lesquels il est proposé des enjeux spécifiques.

3 sujets marquent de manière spécifique la convention locale d’application de Vénissieux 2024-2030 : 

 l’égalité réelle entre les femmes et les hommes : la convention locale d’application s’attache à lui donner
une  réalité  opérationnelle  autour  notamment  des  enjeux  de  déconstruction  des  représentations  et
stéréotypes de genre, du développement de la capacité à agir des femmes et des jeunes filles et de la
construction d’une ville pour toutes et tous,

 la prise en compte des personnes âgées avec la volonté d’agir notamment sur les aménagements,  le
logement, l’offre de soin, de lutter contre l’isolement et de favoriser le lien intergénérationnel,

 l’appropriation de l’espace public par les partenaires et les habitants.

Au-delà  des  instances  propres  au Contrat  de  Ville  Métropolitain  2024-2030 –  Engagements  Quartiers  2030,  la
convention locale d’application 2024-2030 de Vénissieux sera pilotée à travers un comité de pilotage animé par la
Ville, l’État et la Métropole réunissant l’ensemble des partenaires impliqués. 

Cette convention réaffirme l’importance de la mobilisation du droit  commun à la hauteur des défis qu’elle veut
relever. Elle fait des moyens de la politique de la ville un outil supplémentaire pour lutter contre les inégalités qui se
creusent, pour reconstruire le lien avec les citoyens et faire reculer les sentiments d’exclusion et de ségrégation en
affirmant  les  droits  de tous et  les solidarités pour  tous.  Cette convention locale veut  construire de nouvelles
réponses aux crises sociales et démocratiques à l’échelle des défis auxquels est confronté une partie croissante
de la population.



Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l’article L2121-29,

Vu la loi n° 2014-173 du 21 février 2014 de programmation pour la ville et la cohésion urbaine,

Vu le décret n° 2023-1314 du 28 décembre 2023 modifiant la liste des quartiers prioritaires de la politique de la ville
dans les départements métropolitains,

Vu la circulaire du 31 août  2023 relative à l’élaboration du contrat  de ville 2024-2030 dans les départements
métropolitains,

Vu la délibération n° 2024-2285 du Conseil de la Métropole de Lyon du 11 mars 2024 relative au contrat de Ville
Métropolitain 2024-2030 - Engagements Quartiers 2030,

Vu la délibération n° 2024/2 du Conseil municipal du 8 avril 2024 relative au contrat de Ville Métropolitain 2024-
2030 - Engagements Quartiers 2030,

Considérant l’importance de ce document cadre pour les habitant de quartiers prioritaires de Vénissieux,

Le Conseil municipal,
Le rapport de Monsieur MILLET, entendu

après en avoir délibéré,

A l’unanimité, 

DÉCIDE

• Approuver la convention locale d’application 2024-2030 de Vénissieux du contrat de Ville Métropolitain –
Engagements Quartiers 2030,

• M’autoriser ou à défaut l'Adjoint délégué, à la signer ainsi que les avenants éventuels,

• M’autoriser  ou à  défaut  l'Adjoint  délégué,  à  représenter  la Ville  de Vénissieux  dans les  instances  de
pilotage.

Par délégation du Maire,

Nacer KHAMLA
Premier Adjoint

Le  secrétaire,

Monsieur Nicolas PORRET
















































































































































































